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RÉUNIONS D’INFORMATIONSRÉUNIONS D’INFORMATIONS
SYNDICALES SYNDICALES 

mercredis 17 et 24 marsmercredis 17 et 24 mars
RÉSERVEZ VOS MERCREDIS MATINS !

Toutes les infos
sur le site du SNUipp et dans les

prochains bulletins

snuipprhône
Manifestons-nous
Ce samedi encore, le SNUipp a proposé à la profession
une mobilisation forte pour l’école.
Manifestation nationale, après une journée de grève
Fonction Publique réussie, des nuits des écoles départe-
mentales, des pétitions... des RIS à venir (17 et 24
mars), un colloque national (le 28 avril) et toutes les
initiatives en construction... chaque enseignant peut dès
lors, à son rythme, dans “d’autres formes d’actions que
la grève”, participer à la réflexion et à l’action
collectives.
A l’heure où les retraites sont à nouveau menacées, 
où des postes sont à défendre, à gagner, 
où les réformes éducatives sont au mieux inapplicables
au pire, nocives pour nos élèves.
Il est urgent de se saisir de ces lieux et temps de mobili-
sations pour regagner le terrain perdu ! Il n’y a pas de
petits combats… et chaque avancée permettra
immanquablement des progrès ultérieurs pour l’école et
les salariés que nous sommes.
Un dernier rappel : parmi les mobilisations, il y a aussi…
la syndicalisation ! Il est encore temps de renforcer
l’outil syndical au cœur des actions pour l’école et de la
défense quotidienne des personnels. Se rassembler, c’est
aussi une bonne résolution pour la rude année qui
s’annonce !
Bernard BAGAGGIA
Secrétaire départemental adjoint
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Congé de formation 
professionnelle
Retrait dossiers du 4/01 au
5/02. Retour  pour le 26/02
Stage “début dans le
métier”
jeudi 8 avril de 8 h 30 à 
16 h 30 au SNUipp 

Allègement de service pour
raisons médicales :
demandes avant le 12/02/10
Liste d’aptitude directeur
EREA et directeur ERDP
Retour candidatures pour le
12 février
Demande de détachement
avant le 28/02 à l’IA

Temps partiels : 
- 29/01 pour les
personnels nommés à
titre définitif
- 31/03 pour les
personnels nommés à
titre provisoire
Disponibilité : 
pour le 31/03

Pétition formation des enseignants
Ci-dessous le lien avec la pétition
“100 000 voix pour la formation des
enseignants”, à l’initiative de la
Coordination Formation des
Enseignants que la FSU et ses
syndicats nationaux soutiennent.
http://www.100000voixpourlaformation.org/

Conseil syndical du
 SNUipp

mercredi 10 févrie
r 

de 13 h à 15 h
à la Bourse du Trav

ail - Salles B et E

Chaque syndiqué pe
ut participer à cett

e instance 

de décision du synd
icat.

Ordre du jour :
- formation
- réunions d’info

rmations syndica
les
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- Permutations informatisées 
L’administration, suite à nos demandes, a procédé à
des rectifications de barème de certains enseignants.
- Bonification de 500 points
Sur 23 demandes, l’IA a accordé les 500 points à 18
dossiers.

- Règles du mouvement 
L’harmonisation académique des règles du
mouvement entraîne quelques changements :
- pour le calcul du barème seront comptabilisés les
services pris en compte pour l’ouverture des droits à
pension, et non plus seulement les services EN
- des bonifications de barème remplaceront les
priorités de type “carte scolaire”.

Campagne du SNUipp “Éducation prioritaire”
Enquêtes en ligne pour un état des lieux
Après la “relance” de l'éducation prioritaire de 2006 qui rompt avec la logique de zone au profit de l'indi-
vidualisation des parcours des élèves et vise à un resserrement des moyens sur les Réseaux Ambition
Réussite , nous arrivons à une période de bilans ministériels. Au mois de novembre 2009, le ministre
annonçait par voie de presse quelques pistes concernant directement les personnels : doublement de la
prime, contrat d'engagement pour stabiliser les équipes, détachement, accès à la hors-classe après 5 ans
d'enseignement en Education Prioritaire.
C’est pourquoi, le SNUipp a décidé de lancer une campagne sur l’éducation prioritaire qui se traduira, entre
autres,  par une journée nationale d’étude le 1er avril 2010. Le syndicat tient à faire son propre bilan pour
en faire émerger des propositions qui permettent une véritable relance pour une école de la réussite de
tous. Nous avons besoin d'éléments précis pour vérifier l'écart entre le discours et la réalité de la politique
mise en place par le ministère. Ces éléments nous permettront également d’appréhender les différences
entre départements, dues au manque de cadrage national.
Dans ce contexte, nous vous proposons de remplir l’enquête à destination des écoles situées en
Réseaux de réussite scolaire (RRS) ou en Réseau Ambition Réussite (RAR), accessible via le site web
du SNUipp à l'adresse suivante : http://www.snuipp.fr/questionnaires/index.php?sid=35676&lang=fr
Les écoles seront invitées à entrer une adresse mail valide et recevront en retour un lien pour remplir le
questionnaire avant le 15 mars.

Dans un rapport du 19 janvier 2010, l’Académie de médecine dénonce les rythmes scolaires français : 
864 heures de classe sur 36 semaines, en 144 jours et 4 jours par semaine, ce n’est pas bon pour les enfants !
Journées trop longues, rallongées par le dispositif d’aide personnalisée (ô combien dénoncé et combattu), des
semaines trop denses, des journées qui débutent trop tôt, des vacances mal réparties sont quelques unes des
critiques. “Il faut mettre l’enfant au centre de toute réflexion sur le temps scolaire” est-il écrit. 
 http://www.academie-medecine.fr/detailPublication.cfm?idRub=26&idLigne=1768
Ces observations confirment la nécessité d’une remise à plat de l’organisation de la semaine et de la journée
scolaires que demande le SNUipp. C’est en ce sens que le Conseil Supérieur de l’Education avait adopté un voeu
demandant la création d’un groupe de travail. Le SNUipp regrette que celui-ci ne soit toujours pas mis en
place et, pour sa part est disponible pour participer à un observatoire des rythmes de l’enfant. 
Même si la question des rythmes scolaires mérite une vraie réflexion, il y a d’autres éléments bien plus limpides
pour mettre l’élève au centre de l’école : arrêt des suppressions massives de postes, et véritable choix d’une
éducation de qualité pour tous (scolarisation de tous les 2 ans dont les parents le souhaitent), programmes
ambitieux, vraie aide à la difficulté sur temps scolaire (RASED complets, plus de maîtres que de classes...),
réduction des effectifs, vraie formation professionnelle (initiale, continue)... 

Rythmes scolaires : avis de l’académie de médecine

Compte rendu CAPD du 26 janvier

Compte rendu des Soirées des écoles
Les différentes soirées des écoles organisées le 26 janvier ont permis aux parents et aux enseignants d’échanger
et de débattre de la réforme de la formation, des évaluations nationales, de l’état des RASED, de l’aide person-
nalisée… Certes, le nombre de participants était moins important que  l’an dernier lors des nuits des écoles. 
Mais cela a permis d’une part d’entendre des parents désireux de connaître les résultats des actions passées et
d’autre part  de préciser les dangers de la politique éducative actuelle, menée sans concertation par le  gouver-
nement .

Le mouvement va bientôt paraître et c’est pourquoi,
afin de répondre à toutes les questions que vous vous
posez , nous organisons un stage d’information qui se
déroulera : Jeudi 8 avril de 9 h à 16 h 30
au SNUipp (12 rue de la Tourette - Lyon 1)
Ce stage (qui est un droit pour chaque enseignant)
permettra, au cours de cette courte journée,
d’aborder toutes les questions que vous ne manquerez

pas de vous poser sur les modalités du
mouvement, les mutations, les premières rentrées

scolaires, la responsabilité, les relations avec les
parents, la hiérarchie, le fonctionnement des
écoles...
C’est également l’occasion d’échanger avec des
collègues PEMF ou CPC, responsables d’associations
(Autonome...), des directeurs, des responsables
syndicaux... Pour d’impératives raisons adminis-
tratives et de remplacement, votre demande pour
ce stage sur temps de travail doit parvenir à l’IA,
un mois avant le début du stage soit le 8 mars. 
Toutes les infos et modalités d’inscription sur le site
du SNUipp http://69.snuipp.fr/spip.php?article735

Stage débuts dans le métier : T1, T2, T3, LC vous êtes concernés 
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